
Dépôt :

ù>ri,c^a' u nom de la Commission de la Justice

Luxembourg, le 20 janvier 2022 
Pi Z. px.

MOTION
Projet de loi n°7425 sur les armes et munitions [...]

La Chambre des Député-e-s,

• considérant que la nouvelle loi relative aux armes et munitions ne transpose pas 

uniquement la directive (UE)2021/555, mais procède également à une refonte 

complète de la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions en 

prévoyant des mesures nationales indépendantes de toute initiative européenne 

et issues de la pratique administrative ;

• estimant que les acteurs concernés par les nouvelles procédures pourraient être 

amenés à identifier des défis ou besoins, voire des adaptations en cours de route 

et non couverts par le texte de loi ;

• rappelant que la Commission de la Justice a exprimé le souhait d’évaluer les 

incidences/l’impact de la nouvelle loi.

Invite le Gouvernement

• à réaliser, trois ans après l’entrée en vigueur de la loi, une évaluation qualitative 

de sa mise en application.
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